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L’actualité du droit criminel du mois de novembre est marquée par une certaine accalmie. On signalera 

tout de même le développement de l’encadrement pénal des drones. Au niveau du droit de l’Union 

européenne, il faut relever l’importante directive relative aux lanceurs d’alerte qui signalent des 

violations du droit de l’Union. 

Sont mentionnés les textes suivants (JORF) : 

- Décret no 2019-1114 du 30 octobre 2019 pris pour l'application de l'article L. 34-9-2 du code 

des postes et des communications électroniques ; 

- Décret no 2019-1184 du 15 novembre 2019 modifiant le code de procédure pénale (Partie 

réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat) et relatif à l'organisation et au fonctionnement des 

régies chargées au sein des établissements pénitentiaires de la gestion des comptes nominatifs 

des personnes détenues ; 

- Décret no 2019-1217 du 21 novembre 2019 relatif à la mise en œuvre de travaux d'intérêt 

général par les institutions coutumières et de droit coutumier de la Nouvelle-Calédonie ; 

- Décret no 2019-1253 du 28 novembre 2019 relatif aux sanctions pénales applicables en cas de 

manquements aux obligations destinées à renforcer la sécurité de l'usage des aéronefs civils 

circulant sans personne à bord ; 

- Décret no 2019-1263 du 29 novembre 2019 relatif à l'agrément des associations d'aide aux 

victimes d'infraction ; 

- Arrêté du 29 novembre 2019 fixant le référentiel national des associations agréées d'aide aux 

victimes d'infraction. 

Sont mentionnés les textes suivants (JOUE) : 

- Directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 sur la 

protection des personnes qui signalent des violations du droit de l’Union.  
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TEXTES DU JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE : 

Décret no 2019-1114 du 30 octobre 2019 pris pour l'application de l'article L. 34-9-2 du code des 

postes et des communications électroniques : 

L’article L. 34-9-2 du code des postes et des communications électroniques prévoit que les aéronefs 

circulant sans personne à bord, d'une masse supérieure à un seuil fixé par voie réglementaire, qui ne 

peut être supérieur à 800 grammes, sont équipés d'un dispositif de signalement lumineux et d'un 

dispositif de signalement électronique ou numérique. Le décret intervient en application du troisième 

alinéa de cet article. 

L’article R. 20-29-7 du code des postes et des communications électroniques punit de l'amende prévue 

pour les contraventions de la quatrième classe : le fait de faire circuler un aéronef circulant sans 

personne à bord en l'absence de dispositif de signalement électronique ou numérique mentionné au 

premier alinéa de l'article L. 34-9-2 ou en l'absence de dispositif de signalement électronique ou 

numérique en état de fonctionnement ; le fait de faire circuler un aéronef circulant sans personne à 

bord en l'absence de dispositif de signalement lumineux mentionné au premier alinéa de l'article 

L. 34-9-2 ou en l'absence de dispositif de signalement lumineux en état de fonctionnement. Le 

propriétaire d'un aéronef circulant sans personne à bord est redevable pécuniairement de l'amende 

encourue pour les infractions mentionnées aux 1° et 2°, à moins qu'il n'établisse l'existence d'un vol 

ou de tout autre événement de force majeure ou qu'il n'apporte tous éléments permettant d'établir 

qu'il n'est pas l'auteur véritable de l'infraction. 

L’article R. 20-29-8 punit de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe l'émission 

volontaire d'un signalement électronique ou numérique, mentionné au premier alinéa de l'article 

L. 34-9-2, n'émanant pas d'un aéronef circulant sans personne à bord enregistré sur le registre 

mentionné à l'article R. 124-2 du code de l'aviation civile ou ne correspondant pas à un vol effectif, en 

cours au moment de l'émission de ce signalement électronique ou numérique. 

La confiscation est encourue en application de l’article R. 20-29-9. La procédure de l’amende forfaitaire 

est applicable à ces contraventions. Ces dispositions entreront en vigueur dans un an. 

Décret no 2019-1184 du 15 novembre 2019 modifiant le code de procédure pénale (Partie 

réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat) et relatif à l'organisation et au fonctionnement des régies 

chargées au sein des établissements pénitentiaires de la gestion des comptes nominatifs des 

personnes détenues : 

Le décret ajoute deux sections dans la partie réglementaire du code de procédure pénale, destinées à 

préciser l’organisation et le fonctionnement des régies comptes nominatifs. 

Décret no 2019-1217 du 21 novembre 2019 relatif à la mise en œuvre de travaux d'intérêt général 

par les institutions coutumières et de droit coutumier de la Nouvelle-Calédonie : 

L’article D. 712-9 du code de procédure pénale habilite le sénat coutumier et les conseils coutumiers 

à mettre en œuvre des travaux d'intérêt général. Il en va de même des tribus habilitées à cet effet 

selon la procédure prévue à l'article R. 712-4. La tribu sollicitant l'habilitation auprès du juge 

d'application des peines compétent accompagne sa demande, des informations relatives à son lieu 

d'établissement, et aux nom, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, profession et domicile 
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de son responsable ou représentant. Elle l'informe de toute modification des éléments communiqués 

à l'occasion de sa demande. 

Décret no 2019-1253 du 28 novembre 2019 relatif aux sanctions pénales applicables en cas de 

manquements aux obligations destinées à renforcer la sécurité de l'usage des aéronefs civils 

circulant sans personne à bord : 

Plusieurs dispositions sont ajoutées au code de l’aviation civile. L’article R. 151-2 punit de l'amende 

prévue pour les contraventions de la troisième classe le fait, pour un télépilote, de faire circuler à des 

fins de loisir un aéronef civil sans personne à bord dont la masse est comprise dans les limites fixées 

par l'article D. 136-7, sans avoir obtenu l'attestation de suivi de formation mentionnée à l'article D. 

136-8, ou le certificat ou l'attestation de suivi d'une formation reconnue comme équivalente 

mentionnés aux articles D. 136-9 et D. 136-10. Est puni de l'amende prévue pour les contraventions 

de la quatrième classe le fait, pour un télépilote, de faire circuler à des fins autres que le loisir un 

aéronef civil sans personne à bord sans avoir obtenu le certificat d'aptitude théorique de télépilote 

délivré par le ministre chargé de l'aviation civile ainsi que l'attestation de suivi de formation délivrée 

par l'exploitant en charge de la formation, mentionnés à l'article D. 136-2, ou sans avoir obtenu 

l'attestation d'aptitude aux fonctions de télépilote dans le cadre du ou des scénarios opérationnels 

pour lesquels il opère, mentionnée à l'article D. 136-2-2, ou tout autre justificatif équivalent mentionné 

à l'article D. 136-5. Enfin, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la première classe le 

fait, pour un télépilote faisant circuler un aéronef civil sans personne à bord, de ne pas présenter 

immédiatement aux fonctionnaires et agents compétents pour la constatation des infractions aux 

dispositions du présent livre, l'un des documents mentionnés aux I et II attestant du suivi de la 

formation exigée pour l'activité qu'il exerce. 

L’article R. 151-3 punit quant à lui de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe 

le fait de faire circuler un aéronef civil sans personne à bord d'une masse supérieure ou égale au seuil 

défini par l'article D. 124-1 sans qu'il ait été procédé à l'enregistrement de cet aéronef conformément 

aux articles R. 124-1 et R. 124-2. Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième 

classe le fait, pour le propriétaire ou le copropriétaire ayant réalisé l'enregistrement ou leur 

représentant légal, de fournir, lors de l'enregistrement de l'aéronef par voie électronique mentionné 

aux articles R. 124-1 et R. 124-2, des informations erronées sur son identité ou sur son adresse ou sur 

l'identifiant du dispositif de signalement électronique ou numérique lorsqu'un tel dispositif est 

obligatoire ou sur les caractéristiques principales de l'aéronef, ou de ne pas mettre à jour ces 

informations dans les conditions prévues à l'article R. 124-3. Est puni de l'amende prévue pour les 

contraventions de la première classe le fait, pour tout télépilote faisant circuler un aéronef civil sans 

personne à bord, de ne pas présenter immédiatement aux fonctionnaires et agents compétents pour 

la constatation des infractions aux dispositions du présent livre, l'un des documents attestant de 

l'enregistrement de cet aéronef. Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième 

classe le fait de faire circuler un aéronef civil sans personne à bord sans que son numéro 

d'enregistrement ait été apposé dans les conditions prévues aux articles R. 124-2 et R. 124-4. 

L’ensemble de ces contraventions peut faire l’objet d’une amende forfaitaire, en application de l’article 

R. 48-1 du code de procédure pénale. 
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Décret no 2019-1263 du 29 novembre 2019 relatif à l'agrément des associations d'aide aux victimes 

d'infraction : 

Un chapitre relatif à cet agrément est ajouté à la partie réglementaire du code de procédure pénale. 

Le dernier alinéa de l’article 41 du code de procédure pénale prévoit que le procureur de la République 

peut également recourir à une association d'aide aux victimes ayant fait l'objet d'un 

conventionnement de la part des chefs de la cour d'appel, afin qu'il soit porté aide à la victime de 

l'infraction. Ces dispositions réglementaires prévoient les modalités de l’agrément. 

L'association agréée propose, à toute personne victime d'infraction pénale qui en fait la demande, une 

prise en charge globale, pluridisciplinaire, gratuite et individualisée, sans interférer, pour son propre 

compte ou pour celui de la victime, dans le déroulement de la procédure judiciaire. Elle s'assure de 

l'absence de tout conflit d'intérêt entre l'exercice indépendant, impartial et objectif de sa mission 

d'aide aux victimes et les avantages ou intérêts particuliers, directs ou indirects, dont elle ou l'un de 

ses membres bénéficierait. Les critères de l’agrément sont listés ainsi que le contenu de la demande 

d’agrément, les hypothèses de prolongation ou de retrait. 

Ces dispositions entreront en vigueur au 1er janvier 2020. 

Arrêté du 29 novembre 2019 fixant le référentiel national des associations agréées d'aide aux 

victimes d'infraction : 

Précisant le précédent décret, cet arrêté prévoit le référentiel des associations qui sollicitent un 

agrément (conditions de prise en charge, accessibilité des locaux, travail partenarial local…). 

TEXTES DU JOURNAL OFFICIEL DE L’UNION EUROPÉENNE : 

Directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 sur la protection 

des personnes qui signalent des violations du droit de l’Union : 

Partant de la nécessité de protéger les lanceurs d’alerte pour renforcer, notamment, l’application du 

droit de l’Union en matière de marchés publics ou dans le domaine des services financiers, la sécurité 

des produits, la directive organise un système de transmission des informations et prévoit, sous 

certaines conditions, une exonération limitée de la responsabilité, y compris de la responsabilité 

pénale, en cas de violation de la confidentialité. Il est notamment prévu que les auteurs de signalement 

n’encourent aucune responsabilité en ce qui concerne l’obtention des informations qui sont signalées 

ou divulguées publiquement, ou l’accès à ces informations, à condition que cette obtention ou cet 

accès ne constitue pas une infraction pénale autonome. Au cas où cette obtention ou cet accès 

constitue une infraction pénale autonome, la responsabilité pénale continue d’être régie par le droit 

national applicable. 
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